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AVIS DE CONSULTATiON N'_22_/DCO/PROLOG/COMMUNE DE KOZA /SIGAMP/2025 DU 21 OCTOBRE

2025, POUR LES TRÀÿAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE EQUIPEES A

L'éCOLE PUBLiQUE DE MORGHO DANS LA COMMUNE DE KOZA

Le Maire de la Commbne de Koza (Maître d’Ouvrage), informe ies entreprises Intéressées par le
présent avfs

Qu’AU LiEU DE : ./

Proposition techniqu

19. L’Entreprise d4it fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de
travaï{, du mbtérie i, du personnel, du catendrier et toute autre information pertinente,
suffisamment bn détail pour démontrer l’adéquation de sa proposition pour répondre aux

exigences des {ravaux et déÈai de réalisation.

Outre la proposït ton te4hnique, l’entreprise produira égatement dans sa cotation, un dossier administratif
composé des pièces oRiginales ou copies certifiées conformes par les services émetteurs et constituées
des éléments suivants bn cours de vatidité : {i) Registre de Commerce; (ii} Attestation de Conformité
Fiscale; (iii) Plan de l4calisation ; (iv) Attestation de non faflilte; (v) Attestation de non exclusion des
marchés publf cs; (qi) Attestation pour soumîsston déiivrée par !a CNPS (vii) Attestation
d’immatriculation fisclaïe et (viii) Attestation de domiciliation bancaire.

N.8 T : - les pièces admidistra lives citées ci.dessus devront être dateés de moins de trois (03) mois et être produites en brÏ8inaux

ou en copies certifiées con/ordes par l’autorité émettrlce compétente

• l'absence de ces b Jèce5 ci.dessus, ne constItuent pas un critère éliminatoire, mais seront exigées et déterminantes pour
l'attributIon du contrat .

Dépôt de dossier

24. L’heure et ta datd bmites pour ta soumission des Cotation5 est te l biH_d à f O heures.

./25. L'adresse pour la boumission des Cotations est la suivante :

26. L’adresse pourjla soumission des Cotations est la suivante :

Attention : Mohsteur le Maîre de ta Commune de Koza
Adresse : Secrétariat Général de la commune
Vitte : Koza

Code postal : dP : 30 Koza

Ouverture des plis de 4 Cotations

27. Les Cotations 5erbnt ouvertes par les représentants du Maîtrel d’,Ouvr.age ïmméÿiqtement après
t’heure et la dat4 limites pour la remise des Cotatior\s. soit te ’;:' .; : '; ' ; ':'; -:’.:<:’, à llheures
dans la 5atte de dèlibération de la cornmune.



./

LIRE :

Proposition techniqu.

25. L’Entreprise d4f t fournir une proposition technique cornprenant la description des méthodes de
travail, du m}tériet, du personnel, du calendrier et toute autre information pertinente,
suffisamrnent bn d&ai! pour dérnontrer l’adéquation de sa proposition pour répondre aux
exigences des +ravaux et détai de réalisation.

Outre ta proposition te4hnique, l’entreprise produira égatement dans sa cotation, un dossier admfnistratff
composé des pièces o$ginates ou copies certîfiées conformes par tes services émetteurs et constituées
des élërnents suivants En cours de vaiîdîté : (i) Registre de"Commerce; {ii) Attestation de Conformité
Fiscale; (iii} Plan de !ëcaEisation ; {iv} Attestation de non faillite; (v} AttestatIon de non exclusion des
marchés pubIIcs; (\#} Attestation pour soumission délivrée par la CNPS (vit} Attestation
d’immatriculation fîsk:aie ; (viii} Attestation de domiciliation bancaire et (ix) attestation de

catégorisation ou récëptssé du dépôt de dossier.
N.B f : - les pIèces admlïiîscratives citées ci.dessus deyront être dateés de moins de trois (CH) mois 8{ être produites en origInaux

au en copies certiftées cenfornjes par t'autorité émettrice cornpét€næ ./

• 1 tabsence de ces bfèce5 ci.dessus, ne constituent pas un critère éliminatoire, mais seront exigées ef déterminante5 pour
l'attribution du contrat. i

Dépôt de, cIQssïer

20. L’heure et la dâte limites
à 10 heures.

de dépôts de dossier pour la sourD{ssion des Cotatîons est le

24 . L’adresse pour ta Ëournisston des Cotations est la suivante :

22 . L’adresse pour 14 soumission des Cotations est ta suivante :

Attention : MoÈsieur le Maire de la Commune de Koza
Adresse : Secrétariat Général de ia (ornmune
Ville : Koza

Code postat : dP : 30 Koza

Ouverture des pUs de ! Cotations

23. Les Cotatïons se+)nt ouvertes par les représentants du Maître d’.Ouvrage immédiatement après
t’heure et la date! !imites pour la remise des Cotations. soit le ;;X, },,: ; J ;;; : => T’ à 11heures
dans la salle de dètïbération de ta commune,
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Arnplïations :
-ARMP
..COORDO.PROLOC
-DDMINMAP/MT
-PRESIDENT/CIPM/KOZA
-AFFiCHAGE
-ARCHiVES/CHRONOS
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